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Tableau 1.  LES CINQ GRANDS MODÈLES D' INSTRUMENTS D'ACTION PUBLIQUE  

Type d'instrument Type de rapport politique Type de légitimité 

Législatif et réglementaire État tuteur du social Imposition d'un intérêt général par des 
représentants mandatés élus ou des hauts 
fonctionnaires 

Économique et fiscal État producteur de richesse et 
redistributeur 

Recherche d'une utilité  collective, efficacité 
sociale et économique 

Conventionnel et incitatif État mobilisateur Recherche d'engagement direct 

Informatif et 
communicationnel 

Démocratie du public Explication des décisions et 
responsabilisation des acteurs 

Normes, standards et best 
practices 

Ajustement au sein de la société 
civile, mécanismes de 
concurrence 

Mixte : scientifico-technique et 
démocratiquement négociées et/ou 
concurrence, pression des mécanismes de 
marché 

Source : LASCOUMES, Pierre et LE GALÈS, Patrick,  2011 (2007). Sociologie de l’action publique, Paris, Armand 
Colin, pp.106-107. 
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I l lustration 1. IMAGES AÉRIENNES DU QUARTIER NORD DE BRUXELLES : AUTOMNE 1930-HIVER 1935, ÉTÉ 

1953, PRINTEMPS 1971 ET PRINTEMPS 2012 

Source : Bruciel.brussels photographies aériennes. Service public régional de Bruxelles, Direction Études et 
Planification, 2014.  
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Tableau 2.  LES PRINCIPALES TYPOLOGIES D' INSTRUMENTS D'ACTION PUBLIQUE RÉGULANT L’HABITER ENTRE LES 

ANNÉES SEPTANTE ET NONANTE À BRUXELLES. 

Type 
d’instrument 

Type de logique 
d’action 

Type de rapport 
politique 

Type de légitimité Exemples 

Modèle Préceptes 
universalistes 

État tuteur du social Imposition d'un intérêt 
général établi sur la base 
de théories élaborées par 
des experts scientifiques 
et patriciens 

Pavillonnaire, 
autoroute, 
quartier nord de 
Bruxelles 

Règle Bases structurelles 
permettant des 
déclinaisons situées 

État tuteur du social Imposition d'un intérêt 
général par des 
représentants mandatés 
élus ou des hauts 
fonctionnaires 

RRU, PRAS, PPAS 

Projet Procéduralisation 
de la négociation 

Intégration de savoirs 
diversifiés 

Construction interactive 
et située de l’intérêt 
général 

Contrats de 
quartiers, 
Schémas 
directeurs 

Information Diffusion top-down 
de savoirs 

Démocratie du public Explication des décisions  Présentation de 
projets, état des 
lieux de 
l’environnement  

Concertation  Diffusion 
d’informations et 
réception des avis 
des acteurs 

Démocratie du public Réception des avis des 
acteurs pouvant mener à 
une recherche de 
conciliation  

CC 

Économique 
et fiscal 

Redistribution, 
attractivité et 
incitation à la 
rénovation 

État producteur de 
richesse et 
redistributeur 

Recherche d'une utilité  
collective, efficacité 
sociale et économique 

Logements SDRB, 
logements 
sociaux, primes à 
la rénovation 

Établi en partie sur la base de : CHOAY, Françoise, 1996 (1980). La règle et le modèle, Paris, Le Seuil. ; PINSON, 
Gilles, 2004. « Le projet urbain comme instrument d’action publique », dans LASCOUMES, Pierre et LE GALÈS, 
Patrick, (Éds), Gouverner par les instruments, Paris, Science Po les Presses, pp. 199–233. ; LASCOUMES, Pierre et LE 

GALÈS, Patrick,  2011 (2007). Sociologie de l’action publique, Paris, Armand Colin, pp.106-107.  



 



 



 



Tableau 3.  TITRES COMPOSANT LE RÈGLEMENT RÉGIONAL D’URBANISME (RRU) 

TITRE I  Caractéristiques des constructions et leurs abords 

TITRE II Normes d’habitabilité des logements 

TITRE III  Chantiers 

TITRE VI  Accessibilité des bâtiments pour personnes à mobilité réduite 

TITRE V Isolation thermique des bâtiments (abrogé et remplacé par l’Ordonnance relative à la PEB) 

TITRE VI  Publicité et enseignes 

TITRE VII  La voirie, ses accès et ses abords 

TITRE VIII  Normes de stationnement en dehors de la voie publique 
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Tableau 4.  LISTE DES PRINCIPALES MISSIONS ALLOUÉES ACTUELLEMENT À BRUXELLES ENVIRONNEMENT 

CONCERNANT, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, LES SECTEURS DE LA CONSTRUCTION ET DE L’ IMMOBILIER 

Typologie Objet 

Législation Étude de l'application et la transposition des règles des Communautés Européennes en 
matière d'environnement 

 Participation à des réunions et des négociations au niveau belge et international 

 Élaboration de plans sectoriels notamment pour la prévention et la gestion des déchets, 
la lutte contre les nuisances sonores, les plans Air et Climat, etc. 

Contrôle Contrôle et surveillance de la pollution de l'air, de l'eau et du sol 

 Contrôle du respect de la législation en matière d'environnement (police de 
l'environnement), notamment celle relative aux permis d'environnement 

 Gestion d’un inventaire actualisé de l’état des sols 

Information Missions d’information en environnement destinée au grand public 

 Missions d’information en environnement destinée aux praticiens 

 Missions d'information scientifique  

 Missions d’information concernant les subsides, la fiscalité, la législation et les matières 
techniques liées aux enjeux environnementaux 

 Soutien des projets d’éducation à l’environnement dans les écoles bruxelloises 

 Organisation d’appels à projets relatifs à la promotion de la ville et de l’architecture 
durables (quartiers durables citoyens, bâtiments exemplaires, défi énergie, plage, etc.) 

Facil itation Encadrement des porteurs de projets suivis par l’IBGE : Quartiers durables citoyens, 
bâtiments exemplaires, etc. 

 Octroi de subsides (primes énergie, bâtiments exemplaires) 

Autorisations et Délivrance des permis d'environnement des classes IA et IB  

dérogations Délivrance des permis d'environnement de classe II dans le cas d'un demandeur de 
droit public pour une demande d'utilité publique 

 Octroi de dérogation quant aux obligations PEB 

 Délivrance des attestations du sol 

Avis  Participation de droit à toutes les commissions de concertation dans le cadre des 
procédures d'urbanisme et de permis d'environnement 

 Remise d'avis quant aux autorisations d'exploitation de certains équipements et 
installations 

Agrémentation Agrégation de divers praticiens : conseillers PEB, chauffagistes, auditeurs énergie, etc. 

 Dispense de formations sur l’éco-construction à destination des praticiens 

Missions 
scientif iques 

Gestion du Laboratoire de Recherche en Environnement (LRE) ayant comme activité 
principale la surveillance et la gestion des réseaux de mesure de la qualité de l'air à 
Bruxelles  

 Rédaction bisannuelle du rapport relatif à l'état de l'environnement dans la Région de 
Bruxelles-Capitale 



Tableau 5.  LISTE DES MINISTRES BRUXELLOIS EN CHARGE DE L’ENVIRONNEMENT DEPUIS LA RÉGIONALISATION 

Législation Nom Affi l iation  Compétences 

1989-1995 Georges Désir 
(remplacé fin 1991 par 
Didier Gosuin)  

FDF ministre du Logement, de l’environnement, de la 
conservation de la nature et de la politique de l’eau 

1995-1999 Didier Gosuin  

 

FDF ministre de l'Environnement et de la politique de 
l'eau, de la rénovation, de la conservation de la 
nature et de la propreté publique  

1999-2004 Didier Gosuin  

 

FDF ministre de l’Environnement et de la politique de 
l’eau, de la conservation de la nature, de la propreté 
publique et du commerce extérieur  

2004-2009 Evelyne Huytebroeck Ecolo ministre de l'Environnement, de l'énergie et de la 
politique de l'eau 

2009-2014 Evelyne Huytebroeck Ecolo ministre de l’Environnement, de l’énergie et de la 
rénovation urbaine  

2014- 2019 Céline Fremault CDH ministre du Logement, de la qualité de vie, de 
l’environnement et de l'énergie 
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I l lustration 2. LES DIX ZONES STRATÉGIQUES DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL DE BRUXELLES 

(PDI) 

Source : VAN CRIEKINGEN, Mathieu et DECROLY, Jean-Michel, 2009. « Le Plan de Développement International de 
Bruxelles (PDI). Promesses de développements immobiliers et d’inégalités croissantes ? », Brussels Studies n° 25. 
En ligne : http://www.brusselsstudies.be/medias/publications/FR_91_BruS25FR.pdf 
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I l lustration 3. IMAGES AÉRIENNES DU QUARTIER MIDI DE BRUXELLES : PRINTEMPS 1971 ET PRINTEMPS 2012 

Source : Bruciel.brussels photographies aériennes. Service public régional de Bruxelles, Direction Études et 
Planification, 2014.  
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Tableau 6.  RECOMMANDATIONS CONSTITUANT LE MANIFESTE « QUI A PEUR DE L’ARCHITECTURE ? »  

Recommandations politiques pour que l’architecture devienne une question publique : 
1. Le droit pour tous à la qualité architecturale 
2. Repenser politiquement l’architecture comme une discipline culturelle 

Quelques propositions : 
3. Une direction de l’architecture à la Communauté française 
4. Un dispositif largement autonome de promotion de la politique culturelle de l’architecture 
5. Cinq fonctions pour organiser la politique architecturale 
6. Développer une politique de l’architecture à l’échelle internationale 

De nouvelles attitudes pour les maîtres d’ouvrage public :  
7. Développer une politique architecturale pour les infrastructures publiques 
8. Repenser la commande publique et développer une politique cohérente de concours d’architecture 
9. Encourager les propositions prospectives et émancipatrices 
10. Concilier politiques patrimoniales et espaces d’expérimentation 
11. Encourager une politique médiatique en matière d’architecture 
12. Penser l’architecture comme une prestation de service mais aussi et surtout comme une prestation 

intellectuelle 
13. Favoriser la transversalité et la co-production de l’espace 

L’enseignement et la formation : 
14. Développer une sensibilité architecturale dès l’école primaire 
15. Réformer l’enseignement de l’architecture et le placer à la hauteur des exigences de la concurrence 

européenne 
16. Libérer l’enseignement de l’architecture de l’image traditionnelle de l’architecte 
17. Assurer la formation aux nouveaux métiers de l’architecture 
18. Stimuler la recherche architecturale 
19. Assurer les conditions de la formation continuée en architecture 
20. Réformer le stage 

Les conditions d’exercice de la profession et les interlocuteurs publics : 
21. En finir avec la balkanisation des compétences, simplifier et coordonner les processus de décision 
22. Former et sensibiliser les fonctionnaires à la qualité architecturale 
23. Penser les normes comme des espaces de négociation et non comme des injonctions substantielles 
24. Valoriser la place des architectes dans la fonction publique et faciliter la circulation des personnes entre 

le privé et le public 
25. Favoriser l’intervention d’architectes en amont de leurs espaces d’interventions actuels 

Repenser les conditions de la pratique : 
26. Redessiner l’image de l’architecte indépendant 
27. Revoir la représentativité et les fonctions de l’Ordre des architectes et repenser la représentation de la 

profession 
28. Débattre de la question du monopole des architectes 
29. Revoir les relations entre le statut des architectes, le droit commercial et le droit de la responsabilité 
30. Créer et développer des espaces de médiation 
31. Repenser le calcul des honoraires sous l’angle de la qualité architecturale et du contenu de la mission 
32. Rémunérer la participation aux concours 
33. Revoir les législations sur les marchés publics, en démocratiser l’accès et refuser les sélections sur des 

critères « capacitaires » 
34. Dissocier les marchés selon leur importance et assouplir l’organisation des marchés non soumis aux 

exigences de publicité européenne 
35. Renoncer à une logique consistant à multiplier les marchés de travaux excluant les architectes 
36. Développer des systèmes de compétences spécialisées accessibles aux architectes 

Établi à partir de : GENARD, Jean Louis et LHOAS, Pablo (Éds), 2004. Qui a peur de l’architecture ? Livre Blanc de 
l’architecture contemporaine en Communauté française de Belgique, Bruxelles, La Lettre Volée I.S.A. La 
Cambre. 



 



I l lustration 4. MISE EN RÉSEAU DES ACTEURS AUTOUR DU BOUWMEESTER 

Source : BMA, 2010. Note d’orientation. En ligne : http://www.bmabru.be 



 









 

 

 



I l lustration 5. LIGNE DU TEMPS REPRENANT QUELQUES RÉALISATIONS PHARES DES POLITIQUES BRUXELLOISES 

DE DURABILISATION DE L’HABITER, TELLE QUE PRÉSENTÉE DANS LE FASCICULE « BRUXELLES, DE L’ÉCO-BÂTIMENT À 

LA VILLE DURABLE » ÉDITÉ PAR LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

Source : Région de Bruxelles-Capitale, 2010. Bruxelles, de l’éco-bâtiment à la ville durable, pp.36-37.  



 



 









I l lustration 6. EMPLACEMENT DU FUTUR QUARTIER DURABLE « TIVOLI » 

Source : Établi à partir de google earth 



I l lustration 7. RÉPARTITION DES TROIS GRANDES ZONES ET DES LOTS COMPOSANT LE QUARTIER DURABLE 

« TIVOLI »

 

Source : Établi à partir du plan de lotir de MSA. 



Tableau 7.  PROGRAMMATION ET RÉPARTITION DES SUPERFICIES DU QUARTIER DURABLE « TIVOLI »  

Partie « Expansion économique » (répartition à respecter) 12.000 m2 

Greenbizz Ateliers 5.000 m2 

 Incubateur (bureaux, salles de réunion et espaces communs) 2.500 m2 

Bâtiment de promotion Ateliers et espaces de production immatériels 4.500 m2 

Partie « Rénovation urbaine » (répartition donnée à titre indicatif) 30.000 m2 

Lot 1 64 lgts. conventionnés 5.753 m2 

 27 lgts. sociaux 2.465 m2 

 1 crèche 650 m2 

Lot 2 60 lgts. conventionnés 5.369m2 

 20 lgts. sociaux 1.798 m2 

 1 espace de commerce 500 m2 

Lot 3 63 lgts. conventionnés 5.658 m2 

 43 lgts. sociaux 3.865 m2 

Lot 4 50 lgts. conventionnés 4.541 m2 

 21 lgts. sociaux 1.854 m2 

 1 crèche 650 m2 

 1 espace de commerce 500 m2 

Lot 5  51 lgts. conventionnés 4.563 m2 

 27 lgts. sociaux 2.456 m2 

Partie « Logements alternatifs » À définir  

Lot 5 À définir À définir 

Lot 6 À définir À définir 

Espaces ouverts 14.000m2 

Parc public 2.000 m2 

Cours et jardins  4.000 m2 

Voiries et autres espaces publics 8.400 m2 

Sources : Établi à partir des CSC-RU et CSC-EE. 



   

     



I l lustration 8. PARTIE RÉNOVATION URBAINE HORS LOGEMENTS ALTERNATIFS DU QUARTIER DURABLE « TIVOLI » 

Maîtres d’ouvrage : Immo Tivoli s.a. et Parbam s.a. (Pargesy – Immobam) ; concepteurs : Adriana (société 
momentanée des architectes Atelier 55, Atlante, Cerau, YY Architecture et du paysagiste Eole). 
Source : Parbam et Adriana 



I l lustration 9. PARTIE EXPANSION ÉCONOMIQUE DU QUARTIER DURABLE « TIVOLI » 

Concepteurs : Architectes Associés, Setesco (stabilité), Istema - FTI – Cenergie (techniques spéciales), Daidalos 
Peutz (acoustique). 
Source : Architectes Associés 
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I l lustration 10. EXTRAITS D’UN CERTIFICAT DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS (CPEB) TEL QUE 

D’APPLICATION À BRUXELLES 
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I l lustration 11. EXTRAIT D’UN GUIDE D’UTILISATION D’UN LOGEMENT PASSIF DISTRIBUÉ AUX HABITANTS DU 

PROJET « BRUYN OUEST » DU CPAS DE BRUXELLES 

Source : Pierre Blondel Architectes sprl, MK Engineering, CPAS de Bruxelles, 2012. « Le mode d’emploi de mon 
logement passif – Bruyn Ouest »,  pp.3-4.  
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I l lustration 12. TABLEAU SYNTHÉTIQUE DES PRIMES ÉNERGIE 2015 POUR LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

Source : Bruxelles Environnement, info fiche primes énergie 2015. 
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I l lustration 13. EXEMPLES DE LOGEMENTS COLLECTIFS NEUFS LABELLISÉS « BÂTIMENTS EXEMPLAIRES » 

(1) Projet 039, lauréat 2007, maître d’ouvrage : Commune d’Ixelles, concepteurs : Ledroit- Pierret- Polet, AAO et 
Label Architecture, Greisch, Territoires ; (2) Projet 060, lauréat 2008, maître d’ouvrage : Fonds du logement, 
concepteurs : Damien Carnoy Architectes, MK Engineering, Luc Delvaux ; (3) Projet 063, lauréat 2008, maître 
d’ouvrage : Commune d’Ixelles, concepteurs : R2D2 Architecture, Matriche, Detang ; (4) Projet 087, lauréat 2009, 
maître d’ouvrage : Commune de Schaerbeek, concepteur : CMDN architecture ; (5) Projet 098, lauréat 2009, 
maître d’ouvrage : privé, concepteurs : Form-a, Marcq & Roba, beBDS, Arbano ; (6) Projet 137, lauréat 2011, 
maître d’ouvrage : HOPPA asbl, concepteurs : A2M, StuBeCo, CREA-TEC ; (7) Projet 089, lauréat 2009, maître 
d’ouvrage : privé, concepteurs : MDW Architecture, Enesta, ThermoService, Sesib, ATS. 



I l lustration 14. EXEMPLES DE RÉNOVATIONS RÉSIDENTIELLES LABELLISÉES « BÂTIMENTS EXEMPLAIRES » 

(1) Projet 084, lauréat 2009, maître d’ouvrage : privé, concepteurs : Matz-Haucotte atelier d’architecture, Eureca, 
Plant Design ; (2) Projet 127, lauréat 2011, maître d’ouvrage : privé, concepteurs : Architecture unlimited, LP 
ingénieur Guy Paelinck, (3) Projet 205, lauréat 2013, maître d’ouvrage : privé, concepteur : Goffart Polome 
Architectes ; (4) Projet 171, lauréat 2012, maître d’ouvrage : MMO VLEURGAT, concepteurs : MDW Architecture, 
Ateliers Jean Nouvel, GAMACO, SOLIREMY, D2S International, COSEAS.  



I l lustration 15. EXEMPLES DE BÂTIMENTS TERTIAIRES LABELLISÉS « BÂTIMENTS EXEMPLAIRES » 

(1) Projet 067, lauréat 2008, maître d’ouvrage : Brussels Sustainable House, concepteurs : A+A+A+A, MANERCO, 
EcoRce ; (2) Projet 177, lauréat 2012, maître d’ouvrage : Immobel, concepteurs : Art & Build Architect, VK 
Engineering, Bagon, Venac, AECOM ; (3) Projet 107, lauréat 2009, maître d’ouvrage : FEDIMMO, concepteurs : 
ARTE POLIS, Studiebureau Van Reeth ; (4) Projet 068, lauréat 2008, maître d’ouvrage : CREDIBE sa, concepteurs : 
Synergy International, Sicabel et Lesage & Paelinck ; (5) Projet 229, lauréat 2013, maître d’ouvrage : Commune de 
Molenbeek-Saint-Jean, concepteurs : Pierre Blondel Architectes, MK Engineering, JZH & Partners.  



I l lustration 16. EXEMPLES DE BÂTIMENTS D’ÉQUIPEMENTS LABELLISÉS « BÂTIMENTS EXEMPLAIRES » 

(1) Projet 140, lauréat 2011, hôtel et équipements, maître d’ouvrage : Commune de Molenbeek-Saint-Jean, 
concepteurs : L'Escaut, MSA, Grontmij, Enesta ; (2) Projet 039, lauréat 2007, maison de quartier en rez-de-
chaussée, maître d’ouvrage : Commune d’Ixelles, concepteurs : Ledroit-Pierret-Polet, AAO et Label Architecture, 
Greisch, Territoires ; (3) Projet 153, lauréat 2011, crèche, maître d’ouvrage : Ville de Bruxelles, concepteurs : R2D2 
Architecture, Matriciel ; (4) Projet 071, lauréat 2008, crèche, maître d’ouvrage : Commune de Saint-Josse-ten-
Noode, concepteurs : O2 societe d’architectes, JZH and partners, Label-A, Poly-Tech Engineering.   
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I l lustration 17. EXEMPLE DE PRÉSENTATION D’UN BÂTIMENT EXEMPLAIRE TELLE QU’ÉLABORÉE PAR BRUXELLES 

ENVIRONNEMENT 

Projet 004, lauréat 2007, crèche, maître d’ouvrage : Commune de Schaerbeek, concepteurs : MDW architecture, 
Luxconsult Belgium, Waterman TCA, CETIM. Source : Bruxelles Environnement. En ligne : 
http://app.bruxellesenvironnement.be/batex_search/?langtype=2060  



I l lustration 18. QUELQUES DISPOSITIFS VISANT À RENFORCER LA VISIBILITÉ DES BÂTIMENTS EXEMPLAIRES DANS 

L’ESPACE PUBLIC : PANNEAU DE CHANTIER SPÉCIFIQUE, PLAQUES SIGNALÉTIQUES, OUVRAGES ET FASCICULES 

DÉDIÉS AUX BÂTIMENTS EXEMPLAIRES 



• 

.
 







Tableau 8.  SYNTHÈSE DES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS DE L’ACTION PAR RESPONSABILISATION INDUITES PAR LA 

RÉFÉRENCE AU DURABLE 

Approche par la responsabilisation  

Typologie Principaux 
instruments 

Évolutions majeures induites par la référence au 
durable 

Information Action sur le savoir : sensibilisation des acteurs par la diffusion descendante des 
connaissances explicitant les problématiques et les effets de chaînage de leurs actions et 
de leurs choix 

État de 
l’environnement 

Rapports sur l’état de 
l’environnement, bilan 
énergétique de la 
Région 

Développement du savoir anticipatif ; 

Élargissement des destinataires intégrant les praticiens et les 
habitants ; 

Labels et certificats Maison passive, CPEB Élargissement des objets objectivés intégrant l’édifice et le 
territoire ; 

Élargissement des cibles intégrant certaines données 
environnementales ; 

Capacitation Action sur le pouvoir : améliorer les capacités, l’émancipation et l’autonomisation des 
acteurs pour faciliter leur mise en action 

Bonnes pratiques Info-fiches prospectives, 
chartes et guides 
d’utilisation des 
bâtiments et de leurs 
équipements, 
démonstrations ludiques 
type ice-challenge 

Augmentation du poids des milieux scientifique, politique, 
associatif et industriel dans la définition des bonnes 
pratiques ; 

Effritement de la dimension morale au profit d’une approche 
plus pragmatique de la transition escomptée ; 

Facilitateurs Organismes 
(para)publics, défi 
énergie, PLAGE 

Introduction d’un registre moral ; 

Élargissement des cibles intégrant les praticiens ; 

Développement des offres de formations continuées ; 

Absence de remise en question de la formation de base de 
l’architecte ; 

Incitation financière Primes énergie, prêt vert, 
déductions fiscales, 
primes pour bâtiments 
exemplaires 

Élargissement des cibles intégrant certains enjeux 
environnementaux ; 

Intégration d’une dimension collective par la recherche 
d’activation d’un sentiment de devoir ; 

Moralisation Action sur le devoir : activation d’un sentiment de devoir moral et de la réflexivité des 
acteurs en les amenant à interroger les conséquences de leurs choix et de leurs actions 

Appels à projets 
bâtiments 
exemplaires 

Fiches de synthèse, 
ouvrages spécifiques aux 
bâtiments exemplaires, 
visites de chantiers et de 
bâtiments, séminaires, 
expositions 

Développement de l’approche « par projet » appliquée à 
l’échelle des bâtiments ; 

Activation d’un questionnement collectif à partir de projets 
individuels ; 

Développement de l’apprentissage par le faire ;  

Repolitisation des acteurs en situation ; 

Remoralisation des bâtiments par développement de 
postulats façadistes ; 
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Tableau 9.  ORDONNANCES, ARRÊTÉS ET RÉVISONS D’ARRÊTÉS QUI ONT COMPOSÉ OU COMPOSENT LA 

RÉGLEMENTATION PEB BRUXELLOISE.  SITUATION AU 31 JUILLET 2014 
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2007 Ordonnance du 7 juin 2007 relative à la performance énergétique et au climat 
intérieur des bâtiments 

           

 AGB du 21 décembre 2007 déterminant des exigences en matière de 
performance énergétique et de climat intérieur des bâtiments 

            

2008 AGB du 19 juin 2008 fixant l'entrée en vigueur de l'ordonnance du 7 juin 2007             

 AGB du 19 juin 2008 déterminant le contenu de la proposition PEB et de l'étude 
de faisabilité technico-économique 

            

 AGB du 19 juin 2008 relatif à l'agrément des conseillers PEB            

 AGB du 19 juin 2008 relatif au certificat de performance énergétique pour les 
bâtiments neufs affectés à l'habitation individuelle, aux bureaux et services et à 
l'enseignement 

            

 AGB du 19 juin 2008 déterminant la forme et le contenu de la notification du 
début des travaux, de la déclaration PEB et de la déclaration simplifiée 

            

 AGB du 19 juin 2008  fixant la procédure d'instruction et les critères d'octroi des 
requêtes de dérogation 

            

 AM du 24 juillet 2008 déterminant les règles pour le calcul des pertes par 
transmission 

            

 AM du 24 juillet 2008 déterminant les hypothèses énergétiques à prendre en 
considération lors des études de faisabilité technico-économique 

            

2009 AGB du 5 mars 2009 déterminant le contenu du dossier technique PEB             

 AGB du 5 mars 2009 déterminant la procédure pour une méthode de calcul 
alternative pour les bâtiments neufs 

            

 Ordonnance du 14 mai 2009 modifiant l'ordonnance du 7 juin 2007             

 AGB du 4 juin 2009 fixant les normes énergétiques applicables aux projets 
subventionnés de travaux visant à l'URE dans les bâtiments appartenant aux 
communes et CPAS 

            

2010 AGB du 27 mai 2010 relatif au certificat de performance énergétique d'un 
bâtiment public 

            

 AGB du 3 juin 2010 relatif aux exigences PEB applicables aux systèmes de 
chauffage pour le bâtiment lors de leur installation et pendant leur exploitation 

            

 Ordonnance du 28 octobre 2010 mettant la législation environnementale et 
énergétique en conformité avec les exigences de la directive 2006/123/CE 

            

2011 Ordonnance du 3 février 2011 mettant la législation environnementale et 
énergétique en conformité avec les exigences de la directive 2006/123/CE 

            

 AGB du 17 février 2011 relatif à l'agrément des certificateurs qui établissent un 
certificat PEB ou un certificat PEB bâtiment public 

            

 AGB du 17 février 2011 relatif au certificat PEB établi par un certificateur pour les 
unités tertiaires 

            



 AGB du 17 février 2011 relatif au certificat PEB établi par un certificateur pour les 
habitations individuelles 

            

 Ordonnance du 20 juillet 2011 modifiant diverses ordonnances - dont 
ordonnance du 7 juin 2007 - dans le cadre de la création d'une administration 
fiscale régionale  

            

 AGB du 5 mai 2011 portant modification de divers arrêtés d'exécution de 
l'ordonnance du 7 juin 2007  

           

 AGB du 20 octobre 2011 portant la fixation de la date de l'entrée en vigueur de 
l'ordonnance du 20 juillet 2011  

            

 AGB du 15 décembre 2011 relatif à l'entretien et au contrôle des systèmes de 
climatisation et aux exigences PEB  

            

 AM du 29 août 2011 déterminant les dispositions pour la prise en compte des 
déperditions de chaleur par ventilation résultant de l'ouverture des fenêtres 

          

 AM du 29 août 2011déterminant les modalités de la première formation de 
recyclage pour les conseillers PEB 

            

2012 AGB du 19 janvier 2012 modifiant l'AGB du 3 juin 2010 relatif aux exigences PEB 
applicables aux systèmes de chauffage pour le bâtiment 

           

 Ordonnance du 21 décembre 2012 établissant la procédure fiscale en Région de 
Bruxelles-Capitale modifiant l'Ordonnance du 7 juin 2007 

            

2013 Circulaire du 24 janvier 2013 sur l'application de certaines dispositions de l'AGB 
du 3 juin 2010 relatives aux exigences PEB applicables aux systèmes de chauffage  

           

 Ordonnance du 8 février 2013 établissant la procédure fiscale en Région de 
Bruxelles-Capitale modifiant l'ordonnance du 7 juin 2007 

           

 AGB du 21 février 2013 modifiant l'AGB du 21 décembre 2007 déterminant des 
exigences en matière de performance énergétique et de climat intérieur des 
bâtiments 

           

 Ordonnance du 2 mai 2013 portant le Code bruxellois de l'air, du climat et de la 
maîtrise de l'énergie 

           

 Circulaire du 24 juillet 2013 sur l'application de l'article 18, § 2 de l'ordonnance du 
7 juin 2007 relative à la performance énergétique et au climat intérieur des 
bâtiments 

           

 AGB du 10 octobre 2013 relatif à l'agrément des conseillers PEB et modifiant 
l'AGB du 17 février 2011 relatif au certificat PEB pour les unités tertiaires 

            

2014 AM du 21 mars 2014 déterminant les prescriptions relatives à l'entretien minimal 
des systèmes de climatisation dans le cadre de la réglementation PEB 

          

 AGB du 3 avril 2014 portant modification de divers arrêtés relatifs à la PEB, en 
matière de travaux PEB et fixant la date d'entrée en vigueur de diverses 
dispositions du Cobrace 

            

 AGB du 3 avril 2014 modifiant l'AGB du 5 mars 2009 déterminant la procédure 
pour une méthode de calcul alternative pour les bâtiments neufs 

           



Tableau 10.  EXIGENCES THERMIQUES À RESPECTER DANS LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE POUR LES 

BÂTIMENTS NEUFS, SELON LES ARGB DU 21 DÉCEMBRE 2007, DU 3 JUIN 2010 ET DU 21 FÉVRIER 2013 (1) 

Exigences 
en vigueur 

Habitations 
individuelles (2) 

Résidentiel 
commun (3) 

Bureaux, services, 
enseignement 

Soins de santé, 
culture et 
divertissement, 
horeca ou 
sport 

Autres 
affectations (4) 

Isolation 
thermique 

* max. K40 (supprimé à 
partir de 2015) 
* Umax ou Rmin 

* max. K40 
(supprimé à partir 
de 2015) 
* Umax ou Rmin 

* max. K45 (supprimé à 
partir de 2015) 
* Umax ou Rmin 

* Umax ou Rmin  * Umax ou Rmin  

* max.E70 *max. E 75 

à partir de 2015 : 
* suppression de 
l’exigence E 
* consommation en 
énergie primaire totale 
inférieure ou égale à 
45 kWh par m2.an 
* besoin net de 
chauffage inférieur ou 
égal à 15 kWh/m2.an 

à partir de 2015 : 
* suppression de 
l’exigence 
E 
* consommation en 
énergie 
primaire totale 
inférieure à 
(95-2.5*C) kWh/m2.an (5) 
* besoin net de 
chauffage 
inférieur ou égal à 15 
kWh/m2.an; 
* besoin net de 
refroidissement inférieur 
ou égal à 15 kWh/m2.an 

Performance 
énergétique 

à partir de 2018 :   
* étanchéité à l’air sous 
50 Pa inferieure ou 
égale à 0.6 volume par 
heure 

/ 

à partir de 2018 :   
* étanchéité à l’air sous 
50 Pa inferieure ou 
égale à 0.6 volume par 
heure 

/ / 

· Dispositifs de 
ventilation (résidentiel) 
· Limitation du risque 
de surchauffe                   

· Dispositifs de 
ventilation (non 
résidentiel) 

Climat 
intérieur 

à partir de 2015 : 
* Suppression de la 
limitation du risque de 
surchauffe 
* une température de 
surchauffe qui ne peut 
dépasser les 25 °C que 
pendant 5 % du temps 
de l’année 

Dispositifs de 
ventilation (non- 
résidentiel) 

à partir de 2016 :   
* une température de 
surchauffe qui ne peut 
dépasser les 25 °C que 
pendant 5 % de la 
période d’utilisation 

Dispositifs de 
ventilation (non- 
résidentiel) 

/ 

(1) Également d’application pour : 
- tout bâtiment reconstruit, 
- toute reconstruction partielle d’un bâtiment existant d’une superficie de plus de 250 m2 ou comportant au moins une 
habitation, 
- toute extension nouvellement construite d’un bâtiment existant d’une superficie de plus de 250 m2 ou comportant au 
moins une habitation. 
(2) Sont repris dans cette catégorie : les maisons unifamiliales, les appartements, les studios, les appart-hôtels, ... 
(3) Sont repris dans cette catégorie : les hôtels, les auberges, les auberges de jeunesse, les motels, les pensions, les 
établissements pénitentiaires et de rééducation, les maisons de repos, les internats, ... 
(4) Sont repris dans cette catégorie : les bâtiments avec activités industrielles ou artisanales, les ateliers, les bâtiments 
agricoles, les aéroports, les gares, les centres funéraires, ... 
(5) C étant défini comme la compacité, c’est-à-dire le rapport entre le volume protégé et la superficie de déperdition, et 
étant plafonné à 4. 

Source : CSTC, 2014. Tableaux synthétiques des exigences PEB, p.2. 



Tableau 11.  EXIGENCES THERMIQUES À RESPECTER DANS LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE POUR LES 

RÉNOVATIONS LOURDES ET SIMPLES SELON LES ARGB DU 21 DÉCEMBRE 2007, DU 3 JUIN 2010 ET DU 21 FÉVRIER 

2013 (1) 

Exigences 
en vigueur 

Habitations 
individuelles (1) 

Résidentiel 
commun (2) 

Bureaux, 
services, 
enseignement 

Soins de santé, 
culture et 
divertissement, 
horeca ou 
sport 

Autres 
affectations (3) 

Isolation 
thermique 

* Umax ou Rmin  * Umax ou Rmin  * Umax ou Rmin  * Umax ou Rmin  * Umax ou Rmin  

Performance 
énergétique 

à partir de 2015 : 
* Les unités PEB 
habitation individuelle 
qui font l’objet de 
travaux de rénovation 
sur au moins 75 % de 
leur superficie de 
déperdition et avec le 
remplacement de 
toutes les installations 
techniques, sont 
soumises aux exigences 
des bâtiments neufs en 
matière de performance 
énergétique et de 
surchauffe moyennant 
un facteur multiplicatif 
de 1.2 sur les exigences 
visées excepté sur celle 
de surchauffe. 

à partir de 2015 : 
* Les unités PEB 
habitation 
individuelle qui font 
l’objet de travaux de 
rénovation sur au 
moins 75 % de leur 
superficie de 
déperdition et avec 
le remplacement de 
toutes les 
installations 
techniques, sont 
soumises aux 
exigences des 
bâtiments neufs en 
matière de 
performance 
énergétique et de 
surchauffe 
moyennant un 
facteur multiplicatif 
de 1.2 sur les 
exigences visées 
excepté sur celle de 
surchauffe. 

à partir de 2015 : 
* Les unités PEB 
bureau, services et 
enseignement qui 
font l’objet de 
travaux de 
rénovation sur au 
moins 75 % de leur 
superficie de 
déperdition et 
avec le 
remplacement de 
toutes les 
installations 
techniques, sont 
soumises aux 
exigences des 
bâtiments neufs en 
matière de 
performance 
énergétique et de 
surchauffe 
moyennant un 
facteur multiplicatif 
de 1.2 sur les 
exigences visées 
excepté sur celle 
de surchauffe. 

/ / 

* Dispositifs de 
ventilation (résidentiel) 
* Limitation du risque 
de surchauffe                    

* Dispositifs de 
ventilation (non-
résidentiel) 

Climat 
intérieur 

à partir de 2015 : 
* Suppression de la 
limitation du risque de 
surchauffe 
* une température de 
surchauffe qui ne peut 
dépasser les 25 °C que 
pendant 5 % du temps 
de l’année 

* Dispositifs de 
ventilation (non- 
résidentiel) 

à partir de 2016 :   
* une température 
de 
surchauffe qui ne 
peut dépasser les 
25 °C que pendant 
5 % de la période 
d’utilisation 

* Dispositifs de 
ventilation (non- 
résidentiel) 

/ 

(1) Sont repris dans cette catégorie : les maisons unifamiliales, les appartements, les studios, les appart-hôtels, ... 
(2) Sont repris dans cette catégorie : les hôtels, les auberges, les auberges de jeunesse, les motels, les pensions, les 
établissements pénitentiaires et de rééducation, les maisons de repos, les internats, ... 
(3) Sont repris dans cette catégorie : les bâtiments avec activités industrielles ou artisanales, les ateliers, les bâtiments 
agricoles, les aéroports, les gares, les centres funéraires, ... 
(4) En cas de changement d’affectation vers un usage d’habitation individuelle ou de bureaux et services : dispositifs de 
ventilation. 

Source : CSTC, 2014. Tableaux synthétiques des exigences PEB, p.3. 





Tableau 12.  CRITÈRES DE LA LABELLISATION CONSTRUCTION PASSIVE POUR LES IMMEUBLES DE LOGEMENTS ET 

TERTIAIRES ACTUELLEMENT D’APPLICATION EN RÉGION BRUXELLOISE 

Critères Valeurs 

Besoin en énergie pour le chauffage ≤ 15 kWh/m²an 

Étanchéité à l’air ≤ 0,6 volume/h sous Δpression de 50 Pa 

Pourcentage de surchauffe (plus de 25°C) ≤ 5 % du temps de l’année 

Énergie primaire pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire et les 
auxiliaires 

≤ 45 kWh/m²an 

Besoin en énergie pour le refroidissement * ≤ 15 kWh/m²an 

* = uniquement d’application pour les bâtiments tertiaires.  
Source : Selon le PHPP 2007, PMP asbl. 
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Tableau 13.  RÉPARTITION DES FONDATEURS DE LA PMP  

 
Source : Établi à partir des données de la Plateforme de la Maison Passive asbl.  

29%

17%

15%
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10%
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Architectes

Consultants

Industriels et revendeurs

Entrepreneurs

Scientifiques et académiques

Citoyens

Ingénieurs



I l lustration 19. ICE CHALLENGE, CAMPAGNE DE SENSIBILISATION À LA CONSTRUCTION PASSIVE, INSTALLÉE 

MONT DES ARTS DURANT L’ÉTÉ 2007 ET ORGANISÉE PAR LA PMP, PHP, BRUXELLES ENVIRONNEMENT ET LE 

CABINET HUYTEBROECK 

Deux blocs de glace, de 1.300kg chacun, ont été entreposés durant 44 jours dans un pavillon rouge non isolé et 
dans un pavillon vert isolé selon les standards passifs. L’opération visait à comparer le temps de fonte des deux 
blocs de glace et, ainsi, à rendre plus concret l’intérêt de la haute efficience énergétique des bâtiments.  
Source et illustration : A2M 



I l lustration 20. CAMPAGNE « ARE YOU NORMAL ? » ORGANISÉE EN AOÛT/SEPTEMBRE 2012 PAR LA PMP ET LA 

PHP EN PARALLÈLE DU SALON PASSIVEHOUSE 

Source et illustration : PMP et PHP. En ligne : http://areyounormal.be 





I l lustration 21. QUELQUES COUVERTURES DU TRIMESTRIEL « BE.PASSIVE » DÉDIÉ AUX CONSTRUCTIONS PASSIVES 

ET BASSE ÉNERGIE, ÉDITÉ PAR LA PMP ET LA PHP ENTRE 2009 ET 2014 

Source : http://www.bepassive.be 



 



Tableau 14.  LISTE NON EXHAUSTIVE DES PRINCIPALES INTRODUCTIONS ET ÉVOLUTIONS INSTRUMENTALES SE 

RÉFÉRANT AUX EXIGENCES DE LA "MAISON PASSIVE" À BRUXELLES, SITUATION FIN SEPTEMBRE 2014 
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2003 Organisation du premier PassiveHouse, salon de la construction annuel dédié à la 
construction et rénovation passives 

      

2006 Premier séminaire de grande ampleur concernant le label maison passive     

2007 Ice Challenge      

 Introduction d'une prime spécifique "maison passive" dans les primes énergie      

 Référence aux exigences passives dans l'appel à projets bâtiments exemplaires      

 Organisation d'une visite de bâtiments passifs situés dans des éco-quartiers allemands       

 Mise en place de guidances organisées et tenues par la PMP      

2009 Brussels Energy Challenge      

 Parution du premier numéro du be.passive, revue trimestrielle dédiée à la construction et 
à la rénovation passive 

       

 AGB du 4 juin 2009 introduisant les exigences passives pour tout projet de construction 
neuf pour diverses typologies de bâtiments neufs commandés par des institutions 
(para)publiques 

     

2010 Les contrats de quartier deviennent durables, le passif devient la référence  pour les 
constructions neuves établies dans le cadre de ces contrats de revitalisation 

     

2011 AGB du 5 mai 2011 annonçant l'imposition des exigences passives pour diverses 
typologies de bâtiments neufs 

     

2013 AGB du 21 février 2013 annonçant l'imposition du (presque) passif pour diverses 
typologies de bâtiments neufs et rénovations lourdes 
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Tableau 15.  CERTIFICATIONS ET PROPORTIONS DES PROJETS PASSIFS PAR RAPPORT AUX DEMANDES DE PERMIS 

D'URBANISME INTRODUITES EN RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE, SITUATION EN DÉCEMBRE 2011.  

Années  2008 2009 2010 2011 

Nbr demandes de PU 351 278 259 212 Constructions neuves 
Nbr projets passifs certifiés 1 0 3 7 

 % du passif 0,3% 0,0% 1,2% 3,3% 

Rénovations Nbr demandes de PU 1493 1556 1581 1849 

 Nbr projets passifs certifiés 0 0 1 2 

 % du passif 0,0% 0,0% 0,1% 0,1% 

Total Nbr demandes de PU 1844 1834 1840 2061 

 Nbr projets passifs certifiés 1 0 4 9 

 % du passif 0,1% 0,0% 0,2% 0,4% 

Tableau 16.  ESTIMATION DES PROJETS PASSIFS EN COURS DE CONCEPTION OU DE CONSTRUCTION ET 

PROPORTIONS DESDITS PROJETS PAR RAPPORT AUX DEMANDES DE PERMIS D'URBANISME ATTENDUES EN RÉGION DE 

BRUXELLES-CAPITALE DE 2012 À 2014.  

Années  2012-2014 

Nbr de projets annoncés passifs 105 Constructions neuves 

Prévisions demandes de PU 825 

Basée sur les projets en cours de réalisation annoncés comme passifs fin 2011 et sur la moyenne des demandes 
de permis de 2008 à 2011.  

Tableau 17.  RÉPARTITION DES TYPOLOGIES DE PROJETS PASSIFS CERTIFIÉS ET PROJETÉS EN RÉGION DE 

BRUXELLES-CAPITALE, SITUATION EN DÉCEMBRE 2011.  

Typologies de projets Nbre %  

Logements collectifs 77 58%  

Maison unifamiliale 17 13%  

Bâtiments mixtes 13 10%  

Equipements 12 9% dont 5 mixtes 

Bureaux 7 5% dont 7 mixtes 

Ecoles 6 5% dont 1 mixte 



Tableau 18.  RÉPARTITION DES TYPOLOGIES DE MAÎTRES D'OUVRAGE DE PROJETS PASSIFS CERTIFIÉS ET PROJETÉS 

EN RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE,  SITUATION EN DÉCEMBRE 2011.  

Typologies de maîtres d'ouvrage Nbre % 

Public 80 67% 

Privé 15 13% 

Le concepteur (architecte auto maître d’ouvrage) 10 8% 

Promoteur 8 7% 

Entreprise 6 5% 

Il lustration 22. LES PREMIERS BÂTIMENTS PASSIFS CONSTRUITS À BRUXELLES 

(1) Première maison mitoyenne passive implantée à Bruxelles, Inès Camacho Architecte, 2008 ; (2) Premier 
bâtiment passif tertiaire implanté à Bruxelles, siège social de CIT Blaton, A2M, 2008 (Illustration : A2M) ; (3) 
Premier bâtiment de logements collectifs implanté à Bruxelles, SDRB et Batipont Immobilier, Urban Platform, 
2011. 
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Tableau 19.  ACTEURS AYANT PARTICIPÉ AU GROUPE DE TRAVAIL « ADAPTATION EXIGENCES PEB "PASSIF" POUR 

2015 »,  DU  26 OCTOBRE 2011 AU 25 JUIN 2012. 

Institutions présentes Acteurs représentés 

Cabinet ministériel en charge de l’environnement, de 
l’énergie et de la rénovation urbaine 

Pouvoirs publics de la Région de Bruxelles-Capitale 

Architects in Brussels (ARIB)  Diverses associations professionnelles d'architectes 
et d’urbanistes bruxellois 

Confédération de la Construction de Bruxelles Capitale 
(CCB-C)  

Ensemble des entrepreneurs constructeurs bruxellois  

Organisation professionnelle des bureaux d'ingénierie et 
de consultance (ORI)  

Ensemble des bureaux d'ingénierie et de 
consultance de Belgique 

Passivhuis Platform (PHP) Association belge néerlandophone de référence de 
la construction passive  

Plate-forme Maison passive (PMP) Association belge francophone de référence de la 
construction passive 

Union Professionnelle du Secteur Immobilier (UPSI)  Promoteurs-constructeurs, lotisseurs et investisseurs 
immobiliers de Belgique  



Tableau 20.  THÉMATIQUES ET QUESTIONS SOUS-JACENTES ABORDÉES LORS DE LA MISSION « ADAPTATION 

EXIGENCES PEB « PASSIF » POUR 2015 »  

Thématiques Questions sous-jacentes 

Faisabilité technique • Comment atteindre le standard passif d’une façon économiquement rationnelle 
sans protection solaire ? (limitations techniques, économiques ou urbanistiques) 

• Comment atteindre le standard passif d’une façon économiquement rationnelle 
pour des projets où les possibilités de faire appel à des énergies renouvelables 
sont absentes ou limitées ?  

• Double ou triple vitrage ? 

Faisabilité économique • Comment atteindre le standard passif d’une façon économiquement rationnelle 
pour des projets de rénovations lourdes ou de restauration ? (limitations 
techniques, économiques, urbanistiques ou patrimoniales) 

• Comment atteindre le standard passif d’une façon économiquement rationnelle 
sans protection solaire ? (limitations techniques, économiques ou urbanistiques) 

• Comment atteindre le standard passif d’une façon économiquement rationnelle 
pour des projets où les possibilités de faire appel à des énergies renouvelables 
sont absentes ou limitées ?  

• Double ou triple vitrage ? 

• La fiscalité ?  

Comportement, gestion 
et maintenance 

• Ventilation et qualité sanitaire 

• Frais de maintenance ? Frais de gestion ?  

• Changement d’attitude ?  

• Confort de vivre ? 

Mise en œuvre sur le 
terrain 

• Quels sont les éléments à considérer lors dans les calculs de la performance 
énergétique du bâtiment (énergie nette ou autres caractéristiques) ? 

Étanchéité à l’air • Quels sont les éléments à considérer concernant l’étanchéité d’air ? Que peut-
on apprendre des expériences étrangères ? 

• Comment atteindre le niveau d’étanchéité d’air d’une façon économiquement 
rationnelle sans devoir obligatoirement faire appel à une entreprise générale ? 

Méthode de calcul • Comment gérer l’incompatibilité entre le PEB et le PHPP ? 

• Comment gérer les incompatibilités au niveau de certains paramètres « défaut » 
qui ne correspondent pas aux pratiques du marché ? (confort et occupation) 

Cadre règlementaire • Comment mieux faire correspondre les critères tenant compte des spécificités 
différentes entre projets résidentiels et projets tertiaires, entre construction 
neuve et rénovation, entre bâtiments bas, moyens et élevés ? 

• Comment pourrait-on progressivement moduler les exigences dans le temps 
afin de ne pas trop se déconnecter du cadre européen tout en ne créant pas 
trop de déséquilibre entre les trois régions ? 

• Propositions pour différencier les contraintes énergétiques selon la typologie 
fonctionnelle (logements, bureaux, bâtiments publics) ? 

• Comment inciter les Bruxellois à l’amélioration des performances énergétiques 
du bâti existant ?  

Synthèse, actions à 
entreprendre 

• Comment mettre en place un cadre plus approprié à tout ce qui précède afin de 
pouvoir arriver à des solutions claires, pragmatiques et économiquement 
efficientes afin de pouvoir pleinement activer le potentiel du marché ?  

Source : « Planification des sujets à traiter par le GT PEB 2015 », document de travail du groupe « Adaptation 
exigences PEB « passif » pour 2015 ».    
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I l lustration 23. UN EXEMPLE DE COMMUNICATION EXPLICITANT LES SUBTILITÉS ET LES AVANTAGES DE LA 

LÉGISLATION PEB 2015 AU GRAND PUBLIC

 

Source : BRUXELLES ENVIRONNEMENT, 2014. « Des bâtiments nettement moins énergivores c’est possible, à 
Bruxelles aussi ! », Ma ville, notre planète !, n°92, p.7. 
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I l lustration 24. DIRECTIVE 2010/31/UE, ANNEXE II I ,  CADRE MÉTHODOLOGIQUE COMPARATIF EN VUE DE 

DÉTERMINER LES NIVEAUX OPTIMAUX EN FONCTION DES COÛTS DES EXIGENCES DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 

DES BÂTIMENTS ET DE LEURS ÉLÉMENTS  
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I l lustration 25. EXEMPLE DE MISE EN ÉVIDENCE DES AVANTAGES FINANCIERS DES TRAVAUX ÉCONOMISEURS 

D’ÉNERGIE AU SEIN D’UN DISPOSITIF INFORMATIF À DESTINATION DU GRAND PUBLIC 

Source : BRUXELLES ENVIRONNEMENT, 2015. Primes énergie et prêts avantageux pour rénover son logement, pp.4-5  
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Tableau 21.  PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES LOGIQUES INDUSTRIELLES SOUS-JACENTES AU MODÈLE 

MODERNISTE ET AU PRESQUE MODÈLE DURABILISTE 

Logique industrielle Modèle moderniste Presque modèle durabiliste 

Recherche de performance Économique et sociale Économique et environnementale 

Horizon politique Sanitaire Risque 

 Lutte contre le mal logement Minimisation des impacts 
environnementaux 

Enjeux économiques Minimisation des coûts de 
construction 

Relance économique et transition de 
l’économie dans une logique « verte » 

Échelle d’appréciation Individu et bâtiment Régionale, nationale et internationale 

Rapport au temps Immédiat (coût de construction) Long terme (coût global) 

Solutions techniques Standardisation et préfabrication Performance environnementale 

 Postulats spatialistes   Éco-innovation, artefacts techniques 

Typologie de modèle Architectural Normatif 
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Tableau 22.  RÉPARTITION DES CRITÈRES D’ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE PROMOTION RELATIF À LA PARTIE 

RÉNOVATION URBAINE DU PROJET TIVOLI  

Économique et financier, 
50 points 

Développement durable, urbanité et habitabil ité,  
50 points 

 Développement durable, 10 points 

 Urbanité, 20 points Habitabilité, 20 points 

Logement conventionné, 30 
points 

Logement conventionné, 12 points Logement conventionné, 12 points 

Logement social, 15 points Logement social, 6 points Logement social, 6 points 

Crèches et équipement, 5 points Crèches et équipement, 2 points Crèches et équipement, 2 points 

Source : CSC-RU, p.17.  



 

 

   

     



I l lustration 26. EXEMPLE DE CARTOGRAPHIE DES POLITIQUES DE RÉNOVATION URBAINE 

Source : ADT-ATO, carte ZRU. Issue de : RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE, Projet de PRDD, p.80. 



I l lustration 27. EXEMPLE DE CARTOGRAPHIE DES POLITIQUES DE DURABILISATION DE L’HABITER 

Source : BRUXELLES ENVIRONNEMENT, carte bâtiments exemplaires et quartiers durables. En ligne : 
http ://geoportal.ibgebim.be 



 





Tableau 23.  LES GRANDES CARACTÉRISTIQUES DE L’ARCHITECTURE (DURABLE) COMME AGENT D’ADAPTATION À 

LA MODERNISATION (ÉCOLOGIQUE) 

 Agent d’adaptation à la 
modernité 

Agent d’adaptation à la 
modernité écologique 

Logique industrielle Performance économique et sociale Performance économique et 
environnementale 

Problèmatisation  Sanitaire et morale Environnementale et morale 

Horizon politique Sanitaire Risque 

 Lutte contre le mal logement Minimisation des impacts 
environnementaux 

Récupération partielle De la critique sociale De la critique écologique 

Solutions Standardisation et préfabrication Performance environnementale 

 Postulats spatialistes   Éco-innovation, artefacts techniques 

Cibles d’action Conditions d’habiter Modes d’habiter 

 Classes sociale Individu  

 Responsabilité des pouvoirs publics Responsabilité des acteurs en 
situation 

Objectifs globaux Acceptation des nuisances des 
manufactures et des industries 

Acceptation d’une supposée possible 
conciliation entre capitalisme et 
protection de l’environnement 

 Architecture comme remède aux 
dégradations des conditions d’habiter  

Architecture comme remède aux 
dégradations environnementales  

 Orientation des comportements des 
individus en fonction du référentiel de 
marché 

Orientation des comportements des 
individus en fonction du référentiel de 
marché et de l’impératif 
environnemental 







Tableau 24.  LES TROIS PARADOXES DU PRESQUE MODÈLE 

Paradoxes inhérents au presque modèle 
Échelle de 

déproblématisation 

 Un volontarisme politique couplé à une 
tentation normalisante 

  

     

Paradoxe 1 : le volontarisme politique inhérent au presque modèle pourrait 
déproblématiser, voire dépolitiser, le débat auquel renvoie la transposition du 
durable dans le domaine de l’architecture.  

Bâtiment 

     

 Une résultante du phénomène 
d’autocontrainte 

  

     

Paradoxe 2 : le volontarisme politique inhérent au presque modèle témoigne et 
résulte simultanément d’une inscription des politiques de durabilisation de 
l’architecture dans une logique industrielle, elle-même symptomatique de la non 
remise en question de l’hégémonie de la croissance économique et de la capacité 
du développement technique à résoudre les problèmes sociétaux.  

Question architecturale 

     

 L’architecture durable comme agent 
d’adaptation à la modernisation écologique 

  

     

Paradoxe 3 : le volontarisme politique à l’échelle du bâtiment participe d’une 
certaine manière à la dépolitisation des politiques environnementales dans le 
domaine de l’habiter voire, si le presque modèle devient faire-valoir, au-delà de la 
politique de l’habiter.   

Habiter, voire au-delà 
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Tableau 25.  ÉVOLUTIONS DU RAPPORT À LA RAISON DANS L’HISTOIRE MODERNE DE L’ARCHITECTURE 

 … > 1970 1960-1970 1980 > … 2004 > … 

Raison Rationalité 
déterminante  

Crise de la raison Rationalité 
réfléchissante  

Rationalité 
normalisante 

Forme  Modèle Règle Projet Presque modèle 

Architecte Social et politique Esthétique  Esthétique  Intégration de la 
technique 

Acteur clefs Planificateur, 
cartographe, 
géographe 

Historien de l’art Citoyen, manager Ingénieur, 
certificateur, 
fonctionnaire 

Établi en partie sur la base de : GENARD, J.-L., 2005, « Architecture et réflexivité », Actes de colloque : Vivre 
ensemble au XXIème siècle, Bruxelles, pp.387-403. 
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